
MAIRIE DU COUDRAY SUR THELLE 

Département de l’Oise – Canton de Chaumont en Vexin 

 

6824 rue Principale – 60430 LE COUDRAY SUR THELLE 

 

Vous souhaitez solliciter la communication de la liste électorale de la commune de 
LE COUDRAY SUR THELLE 

Conformément aux dispositions de l’article L.37 du code électoral et de l’article R.16 
du même code, la liste électorale constitue un document administratif communicable, 
sous réserve du respect des conditions légales en vigueur. 

À ce titre, la communication de la liste électorale est subordonnée à la transmission 
préalable d’un engagement écrit, daté et signé manuellement, par lequel vous 
certifiez sur l’honneur : 

1. ne pas utiliser les données à des fins commerciales ; 
2. ne pas céder ou revendre les informations communiquées ; 
3. respecter la réglementation en vigueur relative à la protection des données 

personnelles ; 
4. justifier de votre qualité d’électeur, notamment par la fourniture d’une 

attestation d’inscription sur une liste électorale. 

Pièces à fournir obligatoirement 

Afin de permettre l’instruction de votre demande, il vous est demandé de présenter : 
• une pièce d’identité en cours de validité ; 
• une demande de consultation écrite et signée manuellement ; 
• une attestation de votre qualité d’électeur ; 
• une attestation distincte, datée et signée, par laquelle vous vous engagez sur 

l’honneur à ne pas faire un usage commercial des informations issues de la liste 
électorale. 

À défaut de réception de l’ensemble de ces éléments dûment complétés, la commune 
ne pourra donner suite favorable à votre demande. 

Contenu de la liste électorale communicable 

La liste électorale communicable comprend exclusivement les informations suivantes : 

• nom et prénom ; 
• adresse ; 
• date et lieu de naissance ; 
• bureau de vote. 

Modalités de consultation ou de transmission 

• consultation sur place, sans possibilité de reproduction ; 
• remise de copies papier nominatives au demandeur, sur présentation par celui-

ci de feuilles de papier A4 (80 g) en quantité suffisante correspondant au 
nombre de pages de la liste. 


